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DE L'AVIATION CfVlLE 
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DIRECTION GÉNÉRALE 
•••••••••••• 

DIRECTION DE LA SECURITE AERIENNE 
•••••••••••• 

RÉPUBLIQUE DU CONGO 
Unité - fravail - Progrès 

•••••••••••• 

Décision n° 0 5 2 / ANAC/DG/DSA fixant les normes de mise en œuvre relatives 
aux organismes de maintenance aéronautique. 

LE DIRECTEUR GENERAL 

Vu la Constitution ; 

Vu la Convention relative à l'aviation civile internationale, signée à Chicago le 7 décembre 
1944; 

Vu le traité instituant la Communauté Economique et Monétaire de l'Afrique Centrale; 
Vu le règlement n° 10/00-CEMAC-066-CM-04 du 21 juillet 2000 portant adoption du 

Code de l'aviation civile des Etats membres de la Communauté Economique et 
Monétaire de l'Afrique Centrale; 

Vu le décret n°2010-336 du 14 juin 2010 portant organisation du ministère des 
transports, de l'aviation civile et de la marine marchande; 

Vu le décret n° 2010-825 du 31 décembre 2010 portant réglementation de la sécurité 
aérienne; 

Vu le décret n° 2012-328 du 12 avril 2012 portant réorganisation de !'Agence Nationale 
de !'Aviation Civile ; 

Vu le décret n° 2013-728 du 18 novembre 2013 portant nomination du directeur général 
de l'agence nationale de l'aviation civile; 

Vu l'arrêté n° 4360/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif aux organismes de 
maintenance aéronautique, 

DECIDE 

Article premier : Les normes de mise en œuvre relatives aux conditions d'agrément des 
organismes de maintenance des aéronefs civils immatriculés en République du Congo sont 
fixées en annexe à la présente décision. 

Article 2 : Le directeur de la sécurité aérienne est chargé de l'exécution de la présente 

décision. 

Article 3 : La présente décision qui prend effet à compter de la date de signature, sera 
enregistrée et communiquée partout ou besoin sera. 

U ' JHH 2014 
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NMO 5.2.1.3 CERTIFICAT D'AGRÉMENT D’ORGANISME 
DE MAINTENANCE 

   

1. OBJET 

(a) La présente norme de mise en œuvre (NMO) a pour objet de présenter le modèle de certificat  

d'agrément d’organisme de maintenance.  

2. DOMAINE D'APPLICATION 

(a) Cette NMO s’applique à toute personne physique ou morale détenteur ou postulant à un certificat 

d'agrément d’organisme de maintenance pour l’entretien d’aéronefs ou d’éléments d’aéronefs 

conformément au chapitre 5.2 du RAC 05.   

3. DOMAINES COUVERTS PAR L'AGRÉMENT 

(a) L'agrément est signifié par la délivrance d'un certificat d'agrément à l'organisme de maintenance 

par l'ANAC. Le certificat d'agrément doit préciser les domaines couverts par l'agrément. Le 

manuel de procédures de l'organisme de maintenance doit préciser le domaine d'activités pour 

lequel l'agrément est demandé. 
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4. CERTIFICAT D'AGRÉMENT D’ORGANISME DE MAINTENANCE 
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NMO 5.2.4.1 DEMANDE D’UN CERTIFICAT D'AGRÉMENT 
D’ORGANISME DE MAINTENANCE 

  

1. OBJET 

(a) La présente norme de mise en œuvre (NMO) a pour objet de définir les dispositions relatives à 

la délivrance des agréments RAC 05 par l’ANAC, et de présenter un modèle de demande de 

certificat d’agrément  d’organisme de maintenance.  

2. DOMAINE D'APPLICATION 

(a) Cette NMO s’applique à toute personne physique ou morale détenteur ou postulant à un Certificat 

d’OMA pour l’entretien d’aéronefs ou d’éléments d’aéronefs conformément au chapitre 5.2 du 

présent règlement.   

3. DEMANDE ET DÉLIVRANCE 

(a) Une demande d'agrément d'organisme de maintenance, ou d'amendement d'un agrément 

existant, se fait sur un formulaire et selon les modalités prescrites par l'ANAC et est transmise 

avec deux exemplaires de son manuel des spécifications de l'organisme de maintenance ou de 

l'amendement à celles-ci. 

(b) Un postulant qui satisfait aux exigences du présent règlement et qui s'est acquitté de tous droits 

prescrits par l'ANAC peut obtenir un agrément d'organisme de maintenance. 

(c) Pour toute demande, le formulaire ANAC FORM 05 — 01 ainsi que le tableau 1 doivent être 

remplis et envoyés à l’ANAC. 

Le tableau 1 donne la liste des classes et catégories possibles. Le tableau 2 précise les 

correspondances avec les chapitres 100 du classement ATA pour les éléments de la catégorie C 

(Classe des éléments autres que le moteur complet et l’APU). 

Pour le tableau 1 voir la NMO 5.2.8.1 ci-dessous. 
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4. FORMULAIRE DE DEMANDE D’UN CERTIFICAT D'AGRÉMENT 
D’ORGANISME DE MAINTENANCE 
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NMO 5.2.8.1 QUALIFICATIONS DE L’ORGANISME DE 
MAINTENANCE 

  

1. OBJET 

(a) La présente norme de mise en œuvre (NMO) a pour objet de définir les différentes classes et 

catégories d’agrément des organismes de maintenance.  

2. DOMAINE D'APPLICATION 

(a) Cette NMO s’applique à toute personne physique ou morale détenteur ou postulant à un certificat 

d'agrément d'organisme de maintenance pour l’entretien d’aéronefs ou d’éléments d’aéronefs 

conformément au sous-chapitre 5.2.8 du RAC 05 (Qualifications des organismes de 

maintenance). 

3. QUALIFICATIONS DE L’ORGANISME DE MAINTENANCE 

3.1 SYSTĖME DE CLASSES ET DE CATÉGORIES D'AGRÉMENT DES 
ORGANISMES DE MAINTENANCE 

(a) Le tableau 1 présente l'intégralité du domaine d'agrément possible dans le cadre du RAC 05 sous 

une forme standardisée. Un organisme peut recevoir un agrément allant d'une seule classe et 

d'une seule catégorie avec limitations jusqu'à l'ensemble de toutes les classes et catégories avec 

limitations. 

(b) En plus du tableau 1, il est exigé que l'organisme de maintenance agréé RAC 05 indique son 

domaine d'activité dans le manuel de procédures de l'organisme de maintenance. Il faut noter 

qu'une liste de capacité est considérée comme étant une possibilité pour exprimer le domaine 

d'activité.  

(c) À l'intérieur d'une (des) classe(s) et d'une (des) catégories(s) d'agrément approuvée(s) par 

l'Autorité, le domaine d'activité précisé dans le manuel des procédures de l'organisme de 

maintenance fixe les limites exactes de l'agrément. Il est toutefois essentiel que la (les) classe(s) 

et catégorie(s) d'agrément soient compatibles avec le domaine d'activité de l'organisme. 

(d) Une catégorie classe A signifie que l'organisme de maintenance agréé RAC 05 peut effectuer 

des opérations d'entretien sur l'aéronef ou n'importe quel élément de l'aéronef (y compris les 

moteurs / APU) seulement lorsque ceux-ci sont installés sur l'aéronef [excepté pour les éléments 

qui peuvent être temporairement déposés pour entretien lorsque la dépose est expressément 

permise par le manuel de maintenance de l'aéronef pour améliorer l'accessibilité en vue de 

réaliser des tâches d'entretien à condition qu'il y ait une procédure de contrôle dans le manuel 
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de procédures de l'organisme de maintenance acceptable par l'ANAC]. La section limitation doit 

préciser le domaine d'un tel entretien indiquant de ce fait l'étendue de l'agrément.  

(e) Une catégorie de classe B signifie que l'organisme de maintenance agréé RAC 05 peut effectuer 

des opérations d'entretien sur des moteurs / APU déposés et sur des éléments de moteurs / APU 

seulement lorsque ceux-ci sont installés sur les moteurs / APU [excepté pour les éléments qui 

peuvent être temporairement déposés pour entretien lorsque la dépose est expressément 

permise par le manuel de maintenance moteur / APU pour améliorer l'accessibilité en vue de 

réaliser des tâches d'entretien]. La section limitation doit préciser le domaine d'un tel entretien 

indiquant, de ce fait, l'étendue de l'agrément. Un organisme de maintenance agréé RAC 05 

possédant une catégorie de classe B peut aussi effectuer des opérations d'entretien sur un 

moteur avionné au cours d'entretien " en base " ou " en ligne " à condition qu'il y ait dans le 

manuel des procédures de l'organisme de maintenance une procédure de contrôle acceptable 

pour l'ANAC. Le domaine d'activité décrit dans le manuel des procédures de l'organisme de 

maintenance doit être le reflet d'une telle activité lorsque l'ANAC le permet. 

(f) Une catégorie de classe C signifie que l'organisme de maintenance agréé RAC 05 peut effectuer 

des opérations d'entretien sur des éléments d'aéronef déposés (à l'exclusion des moteurs et 

APU) prévus pour être installés sur aéronef ou sur moteur / APU. La section limitation doit préciser 

le domaine d'un tel entretien indiquant, de ce fait, l'étendue de l'agrément. Un organisme de 

maintenance agréé RAC 05 possédant une catégorie de classe C, peut aussi effectuer des 

opérations d'entretien sur un élément d'aéronef avionné au cours d'entretien " en base " ou " en 

ligne " ou au sein d'un atelier d'entretien moteur / APU à condition qu'il y ait dans le manuel des 

procédures de l'organisme de maintenance une procédure de contrôle acceptable pour l'ANAC. 

Le domaine d'activité décrit dans le manuel des procédures de l'organisme de maintenance doit 

être le reflet d'une telle activité lorsque l'ANAC le permet. 

(g) Une catégorie de classe D est une catégorie distincte, pas nécessairement reliée à un aéronef, 

un moteur ou autre élément d'aéronef spécifiques. La catégorie D1 — inspection non destructive 

(CND) est seulement nécessaire pour les organismes de maintenance agréés RAC 05 effectuant 

des CND comme tâche particulière pour un autre organisme. Un organisme de maintenance 

agréé RAC 05 possédant une catégorie de classe A, B ou C peut effectuer des CND sur les 

produits qu'il entretient sans avoir besoin de la catégorie D1 à condition qu'il y ait dans le manuel 

des procédures de l'organisme de maintenance les procédures CND concernées. 

(h) Les catégories de classe A sont divisées en entretien "en base" et en entretien "en ligne". Un 

organisme de maintenance agréé RAC 05 peut être approuvé soit pour l'entretien "en base", soit 

pour l'entretien "en ligne" soit pour les deux. Il est à noter qu'un site d'entretien "en ligne" situé au 

sein d'un site d'entretien en base principale nécessite un agrément de maintenance "en ligne". 

(i) La section " limitation " a pour but de donner à l'ANAC un maximum de flexibilité pour adapter 

l'agrément à un organisme donné. Le tableau 1 précise les types de limitations possibles et, alors 

que les tâches d'entretien sont indiquées en dernier pour chaque classe/catégorie, il est 

acceptable de mettre l'accent, dans la présentation, sur la tâche d'entretien plutôt que sur 
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l'aéronef, le type de moteur ou le constructeur, si cela est mieux adapté à l'organisme. 

L'installation et l'entretien de systèmes avioniques en est un exemple. 

 (j) Dans la section limitation des catégories de classes A et B, le tableau 1 fait référence à des 

séries, types et groupes. " Série " signifie des séries spécifiques de types telles que Airbus 300, 

310 ou 319 ou Boeing 737 – 300 séries ou RB211 – 524 séries. " Type " signifie un type spécifique 

ou un modèle tels que Airbus A310 – 240 ou RB211 – 524B4 etc. Toutes les références de série 

ou de type peuvent être notées. "Groupe" signifie par exemple monomoteur à pistons Cessna ou 

moteurs à pistons non turbocompressés Lycoming etc. 

(k) Lorsqu'une longue liste de capacité pouvant être l'objet d'amendements fréquents est utilisée, 

ces amendements doivent alors être conformes à une procédure acceptable pour l'ANAC qui doit 

être inclue dans le manuel des procédures de l'organisme de maintenance. La procédure doit 

déterminer qui est responsable du contrôle des amendements de la liste de capacité et les actions 

devant être prises pour les amendements. Ces actions comprennent la vérification de la 

conformité avec le RAC 05 pour les produits ou services ajoutés à la liste. 

(l) Le tableau 2 précise les correspondances avec les chapitres 100 du classement ATA pour les 

éléments de la catégorie C. 

(m) Un organisme de maintenance agréé RAC 05 employant uniquement une personne pour planifier 

et effectuer tout l'entretien ne peut obtenir qu'un domaine d'agrément réduit. Les limites 

maximales autorisées sont : 

CLASSE AÉRONEF CATÉGORIE A2 AVIONS 
LIGNE & BASE POUR AVIONS À 
MOTEURS À PISTONS DE 
5700KG ET MOINS 

CLASSE AÉRONEF CATÉGORIE A2 AVIONS 
LIGNE POUR AVIONS À 
MOTEURS À TURBINE DE 
5700KG ET MOINS 

CLASSE AÉRONEF CATÉGORIE A3 HÉLICOPTÈRES 

LIGNE & BASE POUR 
HÉLICOPTÈRES 
MONOMOTEURS DE 2730 KG ET 
MOINS 

CLASSE MOTEURS CATÉGORIE B2 PISTON INFÉRIEURS À 450 HP 

CLASSE ÉLÉMENTS AUTRES 
CATÉGORIES QUE LES 
MOTEURS ENTIERS ET APU 

C1 À C20 
EN FONCTION DE LA LISTE DE 
CAPACITÉ 

CLASSE TRAVAUX 
SPÉCIALISÉS 

D1 CND PROCÉDÉS À SPÉCIFIER 

Noter qu'un tel organisme peut être encore plus limité par l'ANAC dans le cadre de son agrément 

en fonction de la capacité de l'organisme donné. 
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Tableau 1 

CLASSE 

CLASS 

CATÉGORIES 

RATING 

LIMITATIONS 

LIMITATION 

BASE 

BASE 

LIGNE 

LINE 

AÉRONEF  

 AIRCRAFT 

A1 — Avions/ Dirigeables 

de plus de 5700 kg 

Précise la série ou le type de l’aéronef / 
dirigeable, le type de moteurs et la (les) 
tâche(s) de maintenance 

  

A2 — Avions/ Dirigeables 

de 5700 kg et moins 

Précise le constructeur, le groupe, la série ou 
le type de l’aéronef / dirigeable, le type de 
moteur(s) et la (les) tâche(s) de maintenance 

  

A3 — Hélicoptères 
Précise le constructeur, le groupe, la série ou 
le type de l’hélicoptère, le type de moteur(s) et 
la (les) tâche(s) de maintenance 

  

MOTEURS 

 ENGINES 

B1 — Turbines 
Précise la série ou le type du moteur et la (les) tâche(s) de 
maintenance 

B2 — Moteurs à pistons 
Précise le constructeur, le groupe, la série ou le type du moteur et 
la (les) tâche(s) de maintenance 

B3 — APU 
Précise le constructeur, la série ou le type du moteur et la (les) 
tâche(s) de maintenance 

ÉLÉMENTS 
AUTRES QUE 
LE MOTEUR 

COMPLET ET 
LES APU 

COMPONENTS 
OTHER THAN 
COMPLETE 

ENGINES OR 
APUs 

C1 — Air conditionné & 

pressurisation 

Précise le type d’aéronef ou le constructeur d’aéronef ou le 
fabriquant de l’élément d’aéronef ou l’élément particulier et/ou la 
référence à une liste de capacité dans le Manuel des Procédures 
de Maintenance de l’Organisme de Maintenance et les tâche(s) de 
maintenance. 

C2 — Pilote automatique 

C3 — Communication et 

navigation 

C4 — Portes et panneaux 

C5 — Génération 

électrique 

C6 — Aménagement 

C7 — Moteur – APU 

C8 — Commandes de vol 

C9 — Carburant — 

Cellule 

C10 — Hélicoptères — 

Rotors 

C11 — Hélicoptères — 

Transmissions 

C12 — Hydraulique 

C13 — Instruments 

C14 — Atterrisseurs 

C15 — Oxygène 

C16 — Hélices 

C17 — Prélèvement d’air 

C18 — Protection givre / 

pluie / incendie 

C19 — Hublots 

C20 — Structure 

TRAVAUX 
SPECIALISÉS 
SPECIALISED 

SERVICES 

D1 — Contrôles non 

destructifs (CND) 
Précise les travaux particuliers ou groupes de travaux particuliers. 
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Tableau 2 

CLASSE (CLASS) CATÉGORIES (RATING) CHAPITRES ATA (ATA CHAPTERS) 

ÉLÉMENTS AUTRES 
QUE LE MOTEUR 

COMPLET ET LES APU 

 

 COMPONENTS OTHER 
THAN COMPLETE ENGINES 

OR APUs 

C1 — Air conditionné & pressurisation 21 

C2 — Pilote automatique 22 

C3 — Communication et navigation 23 – 24  

C4 — Portes et panneaux 52 

C5 — Génération électrique 24 – 33 

C6 — Aménagement 25 – 38 – 45 

C7 — Moteur – APU 
49 – 71 – 72 – 73 – 74 – 75 – 76 – 77 
– 78 – 79 – 80 – 81 --  82 – 83 

C8 — Commandes de vol 
27 – 55 – 57.40 – 57.50 – 57.60 – 
57.70 

C9 — Carburant — Cellule 28 

C10 — Hélicoptères — Rotors 62 – 64 – 66 – 67 

C11 — Hélicoptères — Transmissions 63 – 65 

C12 — Hydraulique 29 

C13 — Instruments 31 

C14 — Atterrisseurs 32 

C15 — Oxygène 35 

C16 — Hélices 61 

C17 — Prélèvement d’air 36 – 37 

C18 — Protection givre / pluie / incendie 26 – 30 

C19 — Hublots 56 

C20 — Structure 53 – 54 – 57.10 – 57.20 – 57.30 
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NMO 5.3.1.2 EXIGENCES EN MATIÈRE DE LOCAUX ET 
INSTALLATIONS 

  

1. OBJET 

(a)  La présente norme de mise en œuvre (NMO) a pour objet de définir les exigences en matière de 

locaux et installations des organismes de maintenance.  

2. DOMAINE D'APPLICATION 

(a)  Cette NMO s’applique à toute personne physique ou morale détenteur ou postulant à un certificat 

d'agrément d'organisme de maintenance pour l’entretien d’aéronefs ou d’éléments d’aéronefs 

conformément au chapitre 5.3 du RAC 05 (Exigences en matière de locaux et installations des 

organismes de maintenance). 

3. EXIGENCES GÉNÉRALES  

(a) Pour l’entretien courant d’aéronefs, il faut disposer de hangars assez grands pour contenir 

l’aéronef durant les opérations de maintenance. 

(b) l’OMA doit : 

(1) établir la preuve de la suffisance de l’espace hangar pour effectuer les tâches de 

maintenance programmée en base, en préparant un planning de visites des aéronefs au 

hangar relatif au programme de maintenance ; 

(2) mettre à jour régulièrement le planning d’entrée en visites d’aéronefs au hangar ; 

(3) s’assurer, pour l’entretien des équipements, que les ateliers de maintenance équipements 

disposent d’assez d’espace pour permettre d’y effectuer l’entretien programmé ; 

(4) s’assurer que les hangars de maintenance aéronefs et les ateliers équipements  

empêchent la pénétration d’eau de pluie, de grêle, de glace, neige, vent et poussière, etc.; 

(5) s’assurer de l’étanchéité des planchers d’atelier afin de minimiser la production de 

poussière ; et 

(6) établir la preuve d’accès au hangar pour une utilisation par mauvais temps pour des 

travaux mineurs programmés et/ou correction de défaut de longue durée. 

(c) Dans les cas où le hangar n’est pas la propriété de l’organisme de maintenance, il doit établir une 

preuve de l’autorisation d’utiliser le hangar. 

(d) Le personnel de maintenance d’aéronef doit disposer d’un endroit où il peut étudier les 

instructions de maintenance et renseigner (les) l’état(s) de maintenance de façon adéquate. 
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La combinaison de toutes ou de certaines de ces exigences dans une même aire de travail est 

acceptable à condition que le personnel dispose de suffisamment d’espace pour effectuer les 

tâches assignées. 

(e) Les hangars utilisés pour abriter ensemble les aéronefs et les bureaux doivent être conçus de 

manière à assurer un environnement de travail propre, efficace, et confortable : 

(1) les températures doivent être maintenues à un niveau confortable ; 

(2) la poussière et toute autre forme de pollution de l’air ambiant doivent être maintenues à un 

niveau minimum et ne doivent pas atteindre d’une manière évidente, dans la zone de 

travail, un niveau ou une pollution visible sur les surfaces d’aéronefs ou équipements ; 

(3) l’éclairage doit permettre d’effectuer toutes les tâches d’inspection ou de maintenance 

prévues ; 

(4) les niveaux de nuisance sonore devraient être maintenus en dessous du seuil à partir 

duquel ils pourraient distraire le personnel dans l’accomplissement des tâches 

d’inspection. Le personnel travaillant dans les zones où le contrôle des sources de 

nuisance sonore s’avère difficilement réalisable, doit être doté d’équipements individuels 

de protection permettant d’éviter les risques de distractions liés au bruit excessif, lors des 

tâches d’inspection. 

(f) Dans les cas où une tâche particulière de maintenance requiert l’application de conditions 

environnementales spécifiques, différentes de ce qui précède, ces conditions spécifiques doivent 

être observées (les conditions spécifiques sont définies au niveau des Instructions de 

Maintenance Approuvées). 

(g) Lorsque l’environnement de travail en maintenance en ligne se détériore jusqu’à un niveau 

inacceptable, suite à des facteurs de température, humidité, grêle, glace, vent, éclairage, 

poussière/ou autre source de pollution par l’air; les travaux de maintenance ou d’inspection en 

cours doivent être suspendus jusqu’au rétablissement de conditions satisfaisantes. 

(h) Pour la maintenance en base comme pour la maintenance en ligne, quand la pollution par la 

poussière ou autre facteur contenu dans l’air se traduit par une pollution visible sur les surfaces, 

tous les systèmes concernés doivent être protégés jusqu’au rétablissement de conditions 

satisfaisantes. 

(i) Les locaux et les installations doivent être conformes aux exigences de la réglementation  en 

matière d’hygiène et de sécurité (éclairage, aération, lutte contre l’incendie, climatisation).  

(j) Les locaux de stockage des pièces d’aéronef en bon état, doivent être propres, bien ventilés, et 

maintenus à une température et un taux d’humidité stables pour minimiser les  effets de 

condensation. 

(k) Les recommandations des constructeurs et des normes concernées doivent être respectées pour 

les équipements spécifiques d’aéronef. 
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(l) Les étagères de stockage doivent offrir suffisamment d’espace de support pour les grandes 

pièces d’aéronef de façon à ne pas les déformer. 

(m) Tous les équipements d’aéronef doivent chaque fois que possible être maintenus dans leurs 

emballages de protection afin de réduire les risques d’altération et de corrosion pendant le 

stockage. 
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NMO 5.3.1.3 ÉQUIPEMENT, OUTILLAGE ET MATÉRIEL
  

1. OBJET 

(a) La présente norme de mise en œuvre (NMO) a pour but de définir les exigences en matière 

d’équipements, outillages et instruments des organismes maintenance.  

2. DOMAINE D'APPLICATION 

(a) Cette NMO s’applique à toute personne physique ou morale détenteur ou postulant à un certificat 

d'agrément d'organisme de maintenance pour l’entretien d’aéronefs ou d’éléments d’aéronefs 

conformément au chapitre 5.3 du RAC 05 (Équipements, outillages et matériels des organismes 

de maintenance).   

3. EXIGENCES GÉNÉRALES 

(a) Tous les outillages, équipements et instruments de contrôle utilisés pour l’acceptation de produit 

et/ou pour juger de la navigabilité doivent faire l’objet de traçabilité par rapport aux normes 

nationales et internationales reconnues.  

(b) Dans le cas où le constructeur définit un outillage, équipement ou instrument de contrôle 

spécifique, cet élément doit être utilisé, sauf si le constructeur prévoit la possibilité d’utiliser un 

matériel équivalent.  

(c) Excepté les termes du paragraphe (b), l’utilisation d’outillages, équipement, ou équipement de 

contrôle autres que ceux recommandés par le constructeur seraient acceptables si au moins les 

conditions suivantes sont satisfaites : 

(1) l’organisme de maintenance dispose, dans son manuel de procédures de maintenance, 

d’une procédure correspondante, s’il envisage l’utilisation d’outillages, équipement ou 

instrument de contrôle autre que ce qui est recommandé par le fabricant ; 

(2) l’organisme de maintenance dispose d’un programme comprenant : 

(i) une description des procédures utilisées pour définir la compétence du personnel 

chargé de la détermination de l’équivalence des outillages, équipement, ou 

instrument de contrôle ; 

(ii) la réalisation d’analyses comparatives entre les spécifications d’outillage, 

équipement ou instrument de contrôle recommandés par le fabricant et l’outillage, 

équipement, ou instrument de contrôle équivalents proposés ; 

(iii) les dispositions pour s’assurer que les restrictions d’utilisation, paramètres, et la 

fiabilité des outillages, équipement, ou instrument de contrôle utilisés sont 
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équivalentes à ceux de l’outillage, équipement ou instrument de contrôle 

recommandés par le fabricant ; 

(iv) les dispositions pour s’assurer que l’outillage, équipement ou instrument de contrôle 

équivalent, sont capables d’assurer la fonction appropriée de maintenance, tous les 

contrôles normaux ou calibrages, et vérification de tous les paramètres de l’aéronef 

ou du produit aéronautique en cours de maintenance ou de calibrage. 

(3) l’OMA doit avoir le plein contrôle de l’outillage, équipement ou équipement de contrôle 

équivalent (propriété, location, etc.). 

(d) Un organisme de maintenance en base doit disposer de suffisamment de moyens d’accès à 

l’aéronef et de plates-formes/docks d’inspection de telle sorte que l’aéronef puisse être 

convenablement inspecté. 

(e) L’organisme de maintenance doit disposer d’une procédure pour inspecter / entretenir et, au 

besoin, calibrer régulièrement les outillages, équipements, et instruments de contrôle, et indiquer 

aux utilisateurs la situation de chaque matériel par rapport à ses délais de péremption 

d’inspection, d’entretien ou de calibrage. 

(f) L’organisme de maintenance doit disposer d’une procédure, s’il utilise un étalon (primaire, 

secondaire ou de transfert) pour effectuer le calibrage; cet étalon ne peut être utilisé pour 

effectuer la maintenance. 

(g) Un système clair d’identification de tous les outillages, équipements et instruments de contrôle 

doit être mis en place pour donner l’information sur les prochaines butées d’inspection de 

maintenance ou de calibrage, et pour indiquer, au besoin, si le matériel est défectueux pour toute 

raison non évidente.  

(h) Un système clair d’identification de tous les outillages, équipements et instruments de contrôle 

doit être mis en place pour donner l’information au cas où l’outillage, équipement, ou instrument 

de contrôle concerné ne doit pas être utilisé pour effectuer un contrôle d’acceptation de produit 

et/ou pour juger de la navigabilité. 

(i) Il doit être nécessaire de tenir un enregistrement de tous les outillages, équipements ou 

instruments de contrôle calibrés, avec les résultats de calibrage et les références des étalons 

utilisés.  

(j) Les périodes d’inspection, de maintenance ou de calibrage doivent être établies sur la base des 

instructions du fabricant, sauf quand l’organisme de maintenance est en mesure de démontrer 

au travers des résultats, que d’autres périodes sont plus appropriées dans certains cas 

particuliers, et que cela soit acceptable pour l’ANAC. 
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NMO 5.4.1.1 EXIGENCES EN MATIÈRE DE PERSONNEL 

 

1. OBJET 

(a) La présente norme de mise en œuvre (NMO) a pour objet de définir les exigences en matière de 

personnel des organismes de maintenance.  

2. DOMAINE D'APPLICATION 

(a) Cette NMO s’applique à toute personne physique ou morale détenteur ou postulant à un certificat 

d'agrément d'organisme de maintenance pour l’entretien d’aéronefs ou d’éléments d’aéronefs 

conformément au chapitre 5.4 du RAC 05 (Exigences en matière de personnel des organismes 

de maintenance). 

3. EXIGENCES GÉNÉRALES 

(a) Les fonctions de l’organisme de maintenance doivent être réparties entre plusieurs responsables 

ou regroupées sous différents types de combinaison selon la taille de l’organisme de 

maintenance. 

(b) En fonction de l’étendue de son agrément, l’organisme de maintenance doit disposer de : 

(1) un responsable de maintenance en base ; 

(2) un responsable de maintenance en ligne ; 

(3) un responsable des ateliers ;  

(4) un responsable qualité. 

Tous les responsables sont regroupés sous la supervision du dirigeant responsable. 

Dans les petits organismes de maintenance, deux ou plusieurs de ces fonctions peuvent être 

regroupées sous condition de l’approbation par l’ANAC. 

(c) Le Dirigeant Responsable est garant de la disponibilité de toutes les ressources nécessaires pour 

réaliser la maintenance requise à la justification de l’agrément de l’organisme de maintenance. 

(d) Le Responsable de la maintenance en base est garant de l’exécution de : 

(1) tous les travaux de maintenance en hangar, ainsi que de toute correction d’anomalie 

effectuée pendant les travaux de maintenance en base, en conformité avec les plans 

spécifiés et les normes de qualité ; et 

(2) toute action corrective requise pour se conformer aux normes de qualité. 

(e) Le Responsable de la maintenance en ligne répond de : 
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(1) la conformité aux normes exigées, de tous travaux de maintenance devant être effectués 

en ligne, y compris les travaux de correction d’anomalies en ligne ; et 

(2) de toute action corrective requise pour se conformer aux normes de qualité. 

 (f) Le Responsable des ateliers répond de : 

(1) de la conformité aux normes de tous les travaux effectués sur les équipements d’aéronefs 

; et  

(2) de toute action corrective requise pour se conformer aux normes de qualité. 

(g) Le Responsable qualité répond : 

(1) du suivi de la conformité de l’organisme de maintenance avec le RAC 05 ; et 

(2) de l’initialisation et du suivi des demandes d’actions correctives à mener selon besoin, par 

le Responsable de la maintenance en base ; le Responsable de la maintenance en ligne ; 

le Responsable des ateliers ou le Dirigeant Responsable, le cas échéant. 

(h) L’organisme de maintenance peut adopter tout titre qui lui convient pour les postes de 

responsables ci-dessus définis, mais il doit identifier pour l’Autorité les titres et les personnes 

choisies pour assumer ces fonctions. 

(i) Dans le cas où un organisme de maintenance choisirait de confier certaines parties ou la totalité 

des fonctions ci-dessus identifiées à des responsables intermédiaires, compte tenu de la taille de 

l’entreprise, ces responsables intermédiaires répondent en dernière instance au Dirigeant 

Responsable à travers le Responsable de la maintenance en base, ou le Responsable de la 

maintenance en ligne, ou le Responsable des ateliers, ou le Responsable de la qualité, suivant 

le cas.  

(j) Les Responsables indiqués ci-dessus doivent être identifiés, et leurs références soumises à 

l’ANAC. Pour être acceptés, ces responsables devront disposer d’une expérience satisfaisante 

en matière de maintenance d’aéronefs/d’équipements d’aéronef suivant le cas, en conformité 

avec la présente réglementation.    

Le personnel habilité à certifier la navigabilité peut être appelé à rendre compte à n’importe lequel 

des responsables spécifiés, selon le système de contrôle utilisé par l’organisme (par exemple 

techniciens certifiés, contrôleurs indépendants, contrôleurs à double fonction, etc.) dès lors où le 

personnel chargé de la surveillance de la qualité demeure indépendant.   

(k) L’organisme de maintenance doit avoir un plan de production de main d’œuvre montrant qu’il 

dispose de suffisamment de ressources de main d’œuvre pour l’exécution des travaux prévus. 

(l) Si un organisme de maintenance est agrée pour la maintenance en base, le plan de production 

doit se rapporter au planning de visites des aéronefs au hangar. 

(m) Les plans de production sont mis à jour régulièrement. 
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Les travaux effectués sur tout aéronef immatriculé hors de l’état de la République du Congo 

devront être pris en compte là où se manifeste leur impact sur le plan de production. 

 (n) Les heures de main d’œuvre consacrées à la surveillance de la qualité doivent être suffisantes 

pour satisfaire aux exigences de la section 5.4.1.1 du RAC 05 (Exigences en matière de 

personnel et de formation). 

(o) Les planificateurs, les techniciens, les contrôleurs et le personnel de certification de l’état de 

navigabilité seront soumis à une évaluation de compétence soit par « évaluation pratique », soit 

par un examen en liaison avec leur fiche de poste individuelle au sein de l’organisme avant qu’ils 

ne soient autorisés à exercer leur activité sans surveillance. 

(p) Pour faciliter cette évaluation de compétence, des fiches de poste sont exigées pour chaque 

poste dans l’organisme. L’objectif de l’évaluation est de s’assurer que : 

(1) les planificateurs sont capables de transposer les exigences de maintenance en tâches de 

maintenance et ont conscience qu’ils ne sont pas autorisés à s’écarter des données de 

maintenance ;  

(2) les techniciens sont capables d’effectuer des tâches de maintenance suivant toute norme 

précisée dans les données de maintenance et devront signaler au contrôleur les erreurs 

nécessitant une correction pour rétablir la conformité aux normes de maintenance requises 

(3) les contrôleurs sont en mesure de s’assurer que toutes les tâches de maintenance requises 

sont effectuées et que lorsqu’elles ne sont pas terminées ou lorsqu’il est évident qu’une 

tâche de maintenance particulière ne peut être effectuée conformément aux instructions 

de maintenance, ces problèmes sont alors signalés à la personne agréée par l’organisation 

de la fonction qualité ;  

(4) le personnel de certification de la navigabilité est capable de déterminer quand l’aéronef 

ou l’élément d’aéronef est prêt à être remis en service et quand il ne doit pas l’être.  

(q) Dans le cas particulier des planificateurs, contrôleurs et personnel de certification de la 

navigabilité, leur maîtrise des procédures de l’organisme de maintenance relatives à leur rôle 

particulier doit être prouvée. 

(r) La formation du personnel de certification de la navigabilité devra être effectuée par l’organisme 

de maintenance ou par une institution sélectionnée par l’organisme de maintenance. Dans les 

deux cas, l’organisme de maintenance doit établir un programme et des normes de formation, 

ainsi que des normes de présélection pour le personnel pressenti pour la formation. Les normes 

de présélection doivent permettre de s’assurer que le candidat a des chances raisonnables de 

passer la formation avec succès. 

(s) Des examens sont institués à la fin de chaque module de cours. 

(t) Le programme initial de formation doit couvrir : 
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(1) les principes théoriques de base relatifs à la structure et aux systèmes de la classe 

d’aéronefs que l’ l’organisme de maintenance envisage d’entretenir ; 

 (2) les informations spécifiques sur le type particulier d’aéronef sur lequel la personne 

envisage de certifier la navigabilité, y compris l’impact des réparations et des défauts de 

système et de structure ; et 

(3) les procédures de l’organisme relatives aux tâches du personnel de certification de l’état 

de navigabilité. 

(u) Le programme de formation continue doit couvrir les changements dans les procédures de 

l’organisme de maintenance et les changements dans les standards des aéronefs et/ou produits 

aéronautiques entretenus. 

(v) Le programme de formation comprend de façon détaillée le nombre de personnes devant recevoir 

la formation initiale pour la qualification à la certification de la navigabilité, pour des périodes 

définies. 

(w) Le programme de formation établi par l’organisme de maintenance pour le personnel de 

maintenance et les personnes habilitées à certifier la navigabilité comprend une formation 

théorique et pratique relative aux facteurs humains, y compris la coordination avec les autres 

personnel de maintenance et équipages de conduite. 
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NMO 5.4.1.3 DOSSIERS DU PERSONNEL HABILITÉ À 
PRONONCER UNE APPROBATION POUR 
LA REMISE EN SERVICE (APRS) 

  

1. OBJET 

(a) La présente norme de mise en œuvre (NMO) a pour objet de définir les exigences relatives aux 

dossiers du personnel de l’organisme de maintenance habilité à prononcer la remise en service 

des aéronefs et/ou des éléments d’aéronefs.  

2. DOMAINE D'APPLICATION 

(a) Cette NMO s’applique à toute personne physique ou morale détenteur ou postulant à un certificat 

d'agrément d'organisme de maintenance pour l’entretien d’aéronefs ou d’éléments d’aéronefs 

conformément au chapitre 5.4 du RAC 05 (Dossiers du personnel APRS). 

3. EXIGENCES GÉNÉRALES 

(a) Les informations minimales ci-dessous doivent être conservées dans le dossier de chaque 

personne APRS : 

(1) Nom et prénoms ; 

(2) Date de naissance ; 

(3) Formation de base ;  

(4) Formation de type ; 

(5) Formation continue ; 

(6) Expérience ; 

(7) Licence de technicien de maintenance 

(8) Qualifications relatives à l’agrément ; 

(9) Domaine de l’habilitation ; 

(10) Date de la première délivrance de l’habilitation ; 

(11) Date d’expiration de l’habilitation (si applicable) ; 

(12) Numéro d’identification de l’habilitation. 

(b) Les dossiers individuels du personnel APRS sont contrôlés, mais pas nécessairement tenus, par 

le département qualité de l’organisme de maintenance.  
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(c) Le nombre de personnes autorisées à y accéder est limité pour minimiser les risques de 

modification illicite et éviter que des personnes non autorisées, puissent avoir accès aux données 

confidentielles. 

 (d) Un personnel APRS doit raisonnablement avoir accès, sur sa demande, à son dossier. 

(e) L’ANAC a accès au dossier, et peut mener des investigations sur le système d’enregistrement 

pour approbation initiale ou continue, ou quand l’ANAC a des raisons de douter de la compétence 

d’un personnel APRS en particulier.  

(f) L’organisme de maintenance doit garder les dossiers du personnel APRS au moins deux ans 

après que cette personne a cessé son activité au sein de l’organisme de maintenance, ou que 

son habilitation ait été retirée. Le personnel APRS, obtient sur sa demande, une copie de son 

dossier en quittant l’organisme de maintenance.  

(g) Le document d’habilitation est établi dans un style qui définit clairement le domaine d’habilitation, 

pour le personnel habilité, ainsi que pour toute autre personne autorisée qui aurait besoin de 

l’examiner. Dans le cas où des codes sont utilisés pour définir le domaine d’habilitation, un 

document permettant l’interprétation doit être disponible.  

(h) Le personnel APRS n’est pas tenu de garder sur soi en permanence le document d’habilitation, 

mais doit être en mesure de le produire dans des délais raisonnables, sur demande d’une 

personne autorisée. 

L’ANAC est considérée comme personne autorisée, en sus du département qualité de 

l’organisme de maintenance ou des contrôleurs et Responsables de la maintenance. 
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4. MODÈLE DE FICHE INDIVIDUELLE D’HABILITATION APRS 
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NMO 5.5.2.2 MANUEL DES PROCÉDURES DE 
L’ORGANISME  DE MAINTENANCE (MPM) 

  

1. OBJET 

(a) La présente norme de mise en œuvre (NMO) a pour objet de présenter les exigences relatives 

au manuel des procédures de maintenance de l’organisme de maintenance.  

2. DOMAINE D'APPLICATION 

(a) Cette NMO s’applique à toute personne physique ou morale détenteur ou postulant à un certificat 

d'agrément d'organisme de maintenance pour l’entretien d’aéronefs ou d’éléments d’aéronefs 

conformément au chapitre 5.5.2 du RAC 05 (Manuel de procédures de maintenance des 

organismes de maintenance). 

3. MANUEL DES PROCÉDURES DE L’ORGANISME  DE 
MAINTENANCE (MPM) 

(a) Chaque membre du personnel de l’organisme de maintenance doit se familiariser avec les parties 

du manuel relatives au travail dont il a la charge. 

(b) L’organisme de maintenance doit spécifier dans le manuel des procédures, la personne chargée 

d’en assurer la mise à jour, en particulier dans le cas où le manuel serait composé de plusieurs 

parties. 

(c) Le Responsable Qualité répond :  

(1) du suivi de la mise à jour du manuel des procédures, y compris des manuels de procédures 

associées ; 

(2) de la soumission des propositions d’amendements à l’ANAC, sauf si l’ANAC a donné son 

accord, par une procédure indiquée dans la section amendement du manuel des 

procédures, que certains types d’amendements bien définis peuvent être incorporés sans 

l’approbation de l’ANAC. 

(d) Le manuel des procédures doit aborder quatre domaines principaux : 

(1) l’organisation couvrant les parties traitées antérieurement ; 

(2) les procédures de maintenance couvrant tous les aspects sur la façon dont les 

équipements d’aéronef provenant de sources extérieures peuvent être acceptés et la façon 

dont les aéronefs sont entretenus en conformité avec les normes exigées ; 
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(3) les procédures du système qualité, y compris les méthodes de qualification des 

techniciens, contrôleurs, personnels habilités APRS et personnels chargés de l’audit de la 

qualité ; et 

(4) les procédures et formulaires concernant les exploitants d’aéronef sous contrat. 

4. CONTENU DU MANUEL DES PROCÉDURES DE MAINTENANCE 

Peu importe l’ordre dans lequel les sujets sont abordés dans le manuel, dès lors où tous les sujets 

applicables sont traités. 

PARTIE 1 — ORGANISATION 

1.1 Engagement de l’organisme par le Dirigeant Responsable. 

1.2 Politique qualité.  

1.3 Personnel de commandement.  

1.4 Tâches et responsabilités du personnel de commandement. 

1.5 Organigramme général. 

1.6 Liste du personnel habilité APRS. 

 Peut faire l’objet d’un document séparé 

1.7 Ressources humaines. 

1.8 Description générale des installations pour chaque site prévu d’être agréé.  

1.9 Domaine d’activité prévu par l’organisme. 

1.10 Procédure de notification à l’Autorité des changements dans les activités / habilitations / 

site d’implantation / personnel de l’organisme. 

1.11 Procédures d’amendement du manuel. 

PARTIE 2 — PROCÉDURES DE MAINTENANCE 

2.1 Procédure d’évaluation des fournisseurs. 

2.2 Réception / contrôle des équipements d’aéronef et du matériel en provenance de                          

sous-traitants extérieurs. 

2.3 Stockage, étiquetage et délivrance d’équipements d’aéronefs et de matériel à la production 

aéronef. 

2.4 Réception des outillages et des équipements. 

2.5 Calibrage des outillages et des équipements. 

2.6 Utilisation des outillages et des équipements par le personnel (y compris les outillages de 

substitution). 
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2.7 Normes de propreté des locaux de maintenance. 

2.8 Instructions de maintenance et méthode de concordance avec les instructions des 

constructeurs et équipementiers, y compris mise à jour et mise à disposition du personnel. 

2.9 Procédure de réparation. 

2.10 Respect du programme de maintenance de l’aéronef. 

2.11 Procédure concernant les consignes de navigabilité. 

2.12 Procédure concernant les modifications optionnelles. 

2.13 Documentation de maintenance utilisée et renseignement de celle-ci. 

2.14 Gestion des enregistrements techniques.  

2.15 Rectification des défauts constatés en maintenance en base. 

2.16 Procédure de remise en service.  

2.17 Transmission des enregistrements à l’exploitant aérien. 

2.18 Notification des défauts à l’Autorité /Exploitant/Constructeur. 

2.19 Retour des équipements aéronefs défectueux au magasin.  

2.20 Envoi d’équipements défectueux aux sous-traitants extérieurs.  

2.21 Gestion des systèmes informatisés d’enregistrement des travaux. 

2.22 Contrôle de la planification des heures de main d’œuvre par rapport aux travaux d’entretien 

programmés. 

2.23 Contrôle des travaux critiques.  

2.24 Renvoi à des procédures d’entretien spécifiques. 

2.25 Procédures de détection et de rectification des erreurs d’entretien. 

2.26 Procédures de passage de consignes aux équipages. 

2.27 Procédures de notification au détenteur de certificat de type des erreurs et ambiguïtés. 

2.28 Procédures de planification de l’entretien. 

PARTIE L2 — PROCÉDURES COMPLÉMENTAIRES DE MAINTENANCE EN LIGNE  

L2.1 Gestion des équipements d’aéronef, de l’outillage et du matériel etc. pour la maintenance 

en ligne. 

L2.2 Procédures de maintenance en ligne relatives à l’assistance au sol d’aéronef / remplissage 

carburant / dégivrage, etc. 

L2.3 Suivi des défauts et défauts répétitifs en maintenance en ligne. 

L2.4 Procédure pour le renseignement du compte rendu matériel en maintenance en ligne. 



 
Agence Nationale de l'Aviation Civile  

République du Congo 

ANAC — RAC 05  
NMO 5.5.2.2 

Page : NMO                4 de 4 

Révision :                          00 

Date :                  28/02/2013 

 

RAC 05 — Normes de mise en œuvre                                                                     Manuel des procédures de l’organisme  de maintenance (MPM) 

L2.5 Procédure pour les pièces mises en commun ou louées en maintenance en ligne. 

L2.6 Procédure pour le retour des pièces défectueuses déposées d’un aéronef en maintenance 

en ligne. 

L2.7 Procédure de contrôle des travaux critiques en entretien en ligne.  

PARTIE 3 — PROCÉDURES DU SYSTÈME QUALITÉ  

3.1 Audit des procédures de l’organisme par le système qualité.  

3.2 Audit de l’aéronef par le système qualité.  

3.3 Audit des procédures d’actions correctives par le système qualité. 

3.4 Procédures de qualification et de formation du personnel habilité à certifier l’état de 

navigabilité. 

3.5 Dossiers du personnel habilité à certifier l’état de navigabilité. 

3.6 Personnel chargé des audits pour le système qualité. 

3.7 Qualification des contrôleurs. 

3.8 Qualification des techniciens. 

3.9 Contrôle des procédures dérogatoires.  

3.10 Contrôle en vue d’autorisation pour déviation aux procédures de l’organisme.  

3.11 Procédure de qualification pour des activités spécialisées telles que le contrôle non 

destructif, soudage, etc. 

3.12 Contrôle des équipes d’intervention des constructeurs. 

PARTIE 4 — DOCUMENTATION 

4.1 Exploitants sous contrat. 

4.2 Procédures et documents de l’exploitant. 

4.3 Archivage des dossiers de l’exploitant. 

PARTIE 5 — APPENDICES 

5.1 Exemples de documents.  

5.2 Liste des sous-traitants. 

5.3 Liste des sites de maintenance en ligne.  

5.4 Liste des organismes agréés RAC 05 ou acceptés RAC 05. 
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NMO 5.5.8.2 CERTIFICAT DE REMISE EN SERVICE 
 

1. OBJET 

(a) La présente norme de mise en œuvre (NMO) a pour objet de définir les exigences concernant le 

certificat de remise en service et de présenter des modèles de certificat pour l’aéronef et l’élément 

d’aéronef. 

2. DOMAINE D'APPLICATION 

(a) Cette NMO s’applique à toute personne physique ou morale détenteur ou postulant à un certificat 

d’agrément d'organisme de maintenance pour l’entretien d’aéronefs ou d’éléments d’aéronefs 

conformément au chapitre 5.5.8 du RAC 05 (Certificat de remise en service).  

3. EXIGENCES GÉNÉRALES 

(a) Un certificat de remise en service est nécessaire dans les cas suivants : 

(1) Avant chaque vol après l’exécution de tout ensemble d’opérations de maintenance 

programmée par l’organisme de maintenance sur l’aéronef, qu’une telle maintenance ait 

lieu en base ou en piste ; 

C’est seulement dans des cas exceptionnels que de la maintenance programmée peut être 

différée et dans ce cas, seulement en conformité avec des procédures spécifiées dans le 

manuel de procédures de l’organisme de maintenance. Dans tous les cas, l’organisme de 

maintenance doit fournir au propriétaire /exploitant une liste des défauts non corrigés qui 

peuvent exister. 

(2) Avant chaque vol, après toute réparation de défaut alors que l’aéronef opère entre deux 

programmes de maintenance ; 

(3) Après exécution de toute maintenance sur un composant avion non avionné. 

(b) Le certificat de remise en service doit contenir la déclaration suivante : ‘’Atteste que les travaux 

spécifiés sauf mentions contraires sont exécutés conformément aux règlements techniques en 

vigueur, et du fait de ces travaux, l’avion / composant est considéré apte pour remise en service.’’  

(c) Le certificat de remise en service doit faire référence aux données spécifiées dans les instructions 

du fabricant ou de l’exploitant ou dans le programme de maintenance aéronef dont les instructions 

peuvent être mises en correspondance avec celles du fabricant à travers un manuel de 

maintenance, bulletin service, etc. 

(d) Lorsque des instructions comportent l’exigence de s’assurer qu’une dimension ou un résultat de 

test sont dans des limites de tolérances spécifiques contrairement à une tolérance générale, la 
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dimension ou le résultat de test doivent être enregistrés à moins que l’instruction permette 

l’utilisation de jauges ‘’NO/GO’’. Normalement il est suffisant de déclarer que la dimension ou le 

résultat du test est dans les tolérances’’   

(e) La date d’exécution des travaux lorsque ceux-ci concernent des items à limitation de vie ou de 

révision générale selon des variables appropriées : calendaires / heures de vol / cycles etc. 

(f) Lorsque des travaux de type grand entretien ont été exécutés, pour le certificat de remise en 

service, il est permis d’alléger la somme des travaux par déduction des tâches en redondance 

après correspondance dans les détails entre les deux gammes de travaux. Les données de 

mesures doivent être mentionnées dans le dossier des travaux. 

(g) La personne délivrant le certificat de remise service doit apposer sa signature complète et de 

préférence un cachet de certification sauf dans le cas où un système de certification de remise 

en service informatique est utilisé. 

1. — Une telle méthode peut consister à utiliser une carte personnelle magnétique ou optique 

avec un Numéro Personnel d’Identification (NPI) sécurisé et connu uniquement de l’intéressé. 

2. — Un modèle d’étiquette de certificat de remise en service est ci-dessous illustré. Il ne peut 

être utilisé comme une autorisation aux fins d’exportation. 
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4. MODÈLE DE CERTIFICAT DE REMISE EN SERVICE APRÈS 
TRAVAUX SUR ÉQUIPEMENT D’AÉRONEF 
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5. INSTRUCTIONS LIGNE PAR LIGNE POUR REMPLIR LE 
MODÈLE DU FORMULAIRE ANAC FORM 1 

 

(a) N° certificat : 

(1) remplir en inscrivant un numéro unique attribué par le système de numérotation approuvé 

par l’OMA. 

(2) si le formulaire est généré par ordinateur, ce numéro peut être donné par le logiciel de 

l’ordinateur. Les expéditeurs doivent établir un système de numérotation pour la traçabilité 

aux fins de remplir cette case du formulaire. Ce système doit en outre fournir les moyens 

d’une correspondance entre le(s) numéro(s) et les produits expédiés.  

(b) Les points 1 et 2 : 

(1) remplir les nom et adresse complets de l’organisme de maintenance agréé ou de 

l’expéditeur de produit(s) / pièce(s) selon le cas : 

(i) nom et  adresse de la société ; 

(ii) approbation de détenteur d’agrément de production (PMA)  ou de numéros de 

certificats, selon le cas (c.-à-d. : numéro de certificat de production, numéros de 

certificat d’organisme de maintenance agréé, numéro de permis d’exploitant aérien).   

(2) Lorsqu’un fournisseur a une autorisation directe d’exportation d’un PMA, les informations 

suivantes devraient être mentionnées : 

(i) nom et adresse du PMA ; 

(ii) numéro d’approbation ou du certificat du PMA ; 

(iii) s/c nom et adresse du fournisseur 

Si un simple produit / pièce est fabriqué comme élément de rechange par un fournisseur, 

le fournisseur doit avoir soit une autorisation directe d’export ou détenir un agrément de 

production (autorisation PMA / TSO) pour tout produit / pièce exportés. Si le fournisseur 

détient sa propre approbation de production, et que les produits / pièces manufacturés sont 

exportés sous cette approbation, les informations exigées au paragraphe (1) ci-dessus 

devraient être listées. 

(c) Le point 3 : 

(1) remplir le numéro de contrat, demande de travaux, ou facture relatif au bordereau 

d’expédition, ou de la fiche de maintenance et déclarer le nombre de pages joint au 

formulaire incluant les dates selon le cas. Si le bordereau d’expédition contient les 

informations exigées aux points 4 à 10, les cases respectives peuvent rester vides si 

l’original ou une copie authentique du bordereau d’expédition est joint au formulaire. Dans 

ce cas, la déclaration suivante pour les produits / pièces listés sur le document joint devra 
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être mentionnée au point 11 : «  ceci est la déclaration de certification daté du ________, 

comprenant les pages de ___ à ____. » 

(2) En plus, le bordereau d’expédition doit correspondre au numéro mentionné à la section (a) 

[N° de certificat]. Le bordereau d’expédition peut contenir plus d’un item, mais il est de la 

responsabilité de l’expéditeur de vérifier si l’Autorité de la juridiction de l’importateur 

accepte les expéditions en gros sous un simple formulaire ANAC FORM 1. Si l’Autorité ne 

permet pas d’exportations en gros sous un simple formulaire, les points 4 à 10 de chaque 

formulaire doivent être remplis pour chaque produit expédié. 

(d) Le point 4 (Item). — Lorsqu’un formulaire ANAC FORM 1 est émis, il peut être utilisé un numéro 

d’item simple ou de numéros d’items multiples pour la même référence de pièce. Les items 

multiples devraient être numérotés par séquence. Si une liste séparée est utilisée, mentionner le 

terme «Liste Jointe ». 

Un formulaire vierge peut être généré par ordinateur. De toute façon, le format ne peut faire l’objet 

de modification, ni d’ajout ni de suppression de mots. La pré impression de certaines informations 

est permise, par exemple ;  informations en l'en-tête, aux point 1, 2, et 12. La taille des cases 

peut varier légèrement, mais le formulaire doit demeurer facilement reconnaissable. La taille du 

formulaire peut aussi être réduite à une taille adaptée pour faciliter la transcription du verso du 

formulaire à partir du recto du document. 

(e) Le point 5 (Description). — Entrer la désignation ou la description du produit ou pièce comme 

illustré par les données de conception. Pour les produits / pièces qui n’ont pas de données de 

conception disponibles, la désignation référencée dans les catalogues de pièces, manuel de 

révision générale, etc., peut être utilisée. 

(f) Le point 6 (N° de référence pièce). — Entrer chaque numéro de référence de produit. 

(g) Le point 7 (Destination). — Indique l’aéronef, moteur d’aéronef ou type et modèle d’hélice sur 

lequel la pièce PMA est destinée à être installée. Si une pièce est destinée à être montée sur 

plus d’un modèle, il faut mentionner la phrase « doit être vérifié par l’installateur ou DEV par 

l’installateur ». Lorsque les pièces sont des articles TSO, il faut mentionner la phrase « article 

TSO / N.A (non applicable)» puisque la destination pour l’installation de l’article TSO est  

déterminée au moment de l’installation. 

Pour les articles TSO, le formulaire ANAC FORM 1 ne constitue pas une autorisation pour 

installer un produit sur aéronef, moteur ou hélice donné. L’utilisateur ou l’installateur est 

responsable de la confirmation que le produit est éligible pour être installé par référence aux 

manuels de révision générale, bulletins service, etc., selon le cas. Lorsque l’information au point 

7 est optionnelle, elle devrait être remplie toutefois que cela est possible. Lorsqu’on utilise le 

formulaire ANAC FORM 1 pour la conformité des produits du programme de  certification, entrer 

N/A. 

(h) Le point 8 (Quantité). — Déclarer la quantité de chaque produit / pièce exportée. 
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Si un PAH ou ses services d’inventaires exigent un formulaire 8130-3 ou JAA Form 1 pour de 

simples produits / pièces à une date ultérieure, les procédures décrites en (m) devraient être 

utilisées.  

(i) Le point 9 (N° de série / Lot).  — Déclarer le numéro de série ou équivalent (identifié sur la pièce) 

sur le formulaire pour chaque exportation de produit / pièce. Si un numéro de série ou équivalent 

n’est pas exigé sur la pièce, mentionner ‘’ N/A’’. 

(j) Le point 10 (L’état / Travaux). — Entrer « nouvellement révisée » pour les produits qui n’ont 

jamais opéré ou  mis en service depuis leur révision générale. Entrer ‘’ PROTOTYPE ‘’ pour les 

produits ou pièces devant être soumis à des programmes de certification de type. Autres termes 

acceptés / appropriés pour décrire l’état de produit / pièce sont : ‘’ Contrôlé ‘’, ‘’ Réparé ‘’, ‘’ 

Restauré ‘’, ou ‘’ Modifié ‘’ 

(k) Le point 11 (Remarques). — Entrer toute information ou référence pour étayer la documentation 

nécessaire à l’utilisateur ou installateur pour l’évaluation finale de la navigabilité des produits / 

pièces listés au point 5. Chaque déclaration doit spécifier quel item identifié au point 4 est 

concerné. Les exemples d’informations devant être fournies sont les suivants : 

(1) toute restriction (exemple : spécifique prototype) ; 

(2) référence de pièce interchangeable approuvée ; 

(3) conformité ou non-conformité avec des consignes de navigabilité ou bulletins service ; 

(4) informations sur les pièces à vie limite ; 

(5) données de fabrication, réparation et limite stockage ; 

(6) niveau de représentation et de révision ;  

(7) Lorsque utilisé pour raison de conformité, le mot ‘’CONFORMITE’’ doit être entré en 

majuscules. En outre, une explication sur l’utilisation des produits / pièces, c.à.d. en 

fonction d’approbation de résultats, de certification de type, ou seulement de tests, etc.…, 

doit être fournie. Toute information relative à un contrôle de conformité telle que donnée 

de conception, numéro de révision, date, numéro d’identification du projet ; 

(8) Lorsque le composant est utilisé comme pièce de rechange, vérifier s’il s’agit de pièces 

PMA ou TSO autorisées. En outre, si le modèle de formulaire ANAC FORM 1 est pour des 

pièces de rechange ou sous-ensembles d’une modification ou d’un remplacement de pièce 

approuvé de l’OMA, l’autorisation du PMA ou du TSO doit être listée au point 11 ; 

(9) Lorsqu’utilisée pour une remise en service, cette case doit contenir les données exigées 

par le RAC 04 — Contenu, formulaires et gestion des dossiers de maintenance (section 

4.7.1.1). Si d’autres documents tels que demandes ou bons de travaux, modèle de 

formulaire ANAC en conformité avec le formulaire de certification d’état de navigabilité de 

la NMO 5.5.8.2 sur les modèles sont utilisés par les détenteurs de certificat pour se 

conformer au RAC 04 — Contenu, formulaires et gestion des dossiers de maintenance 
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(section 4.7.1.1), ils doivent être spécialement référencés à cette case et mis en 

correspondance.    

(l) Le point 12 (Certifié en l’état de navigabilité). — L’information est déjà pré imprimée dans la case. 

(m) Le point 13 (Signature). — Signature de la personne autorisée par l’exploitant aérien, le 

transporteur aérien ou le constructeur en conformité avec la section 4.6.1.4 du RAC 04, 

personnes autorisées à effectuer des inspections. La signature d’approbation doit être apposée 

manuellement aux moments et lieu d’émission. 

(n) Le point 14 (Numéro de certificat). — Entrer le numéro du certificat de l’exploitant aérien ou du 

transporteur aérien en activité. Pour les fabricants retournant en service produits / pièces après 

restauration, le numéro d’approbation de production doit être entré.  

(o) Le point 15 (Nom). — Le nom tapé ou imprimé de la personne identifiée au point 13.  

(p) Le point 16 (Date). — La date du modèle de formulaire ANAC FORM 1 doit être signée et le 

produit remis en service. Cela ne requiert pas la même date que celle d’exportation dont 

l’échéance peut être ultérieure. 
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6. MODÈLE DE CERTIFICAT DE REMISE EN SERVICE APRÈS 
TRAVAUX SUR AVION 
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NMO 5.5.10.1 DONNÉES DE NAVIGABILITÉ 

 

1. OBJET 

(a) La présente norme de mise en œuvre (NMO) a pour objet de définir les dispositions concernant 

les données de navigabilité. 

2. DOMAINE D'APPLICATION 

(a) Cette NMO s’applique à toute personne physique ou morale détenteur ou postulant à un certificat 

d’agrément d'organisme de maintenance pour l’entretien d’aéronefs ou d’éléments d’aéronefs 

conformément au chapitre 5.5.10 du RAC 05 (Données de navigabilité).   

3. EXIGENCES GÉNÉRALES 

(a) L’organisme de maintenance doit recevoir toutes les données de navigabilité appropriées de 

l’organisme de conception d’aéronef/produit aéronautique, et tout autre organisme de conception 

approuvé dans l’État de production ou de conception, selon le cas.  

(b) Ci-dessous quelques exemples de documents liés à l’entretien : 

(1) Réglementation aéronautique du Congo (RAC) ;  

(2) Matériel guide associé ; 

(3) Consignes de navigabilité (AD/CN) ; 

(4) Manuels de maintenance constructeurs (AMM) ; 

(5) Manuels de réparation (SRM) ; 

(6) Documents d’inspection structurale complémentaire ; 

(7) Bulletins service (SB) ; 

(8) Lettres service (SIL) ; 

(9) Instructions service ; 

(10) Fiches de modification ; 

(11) Programme d'entretien aéronef ; 

(12) Manuel de contrôle non destructif (NTM). 

1. — Le paragraphe (a) se rapporte principalement aux données de maintenance transcrites de 

l’Autorité et de tout détenteur de certificat de type au format de l’organisme de maintenance, telle 

que les cartes de maintenance customisées ou de données informatisées.  
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2. — Pour obtenir l’approbation de l’ANAC, il est important de s’assurer de la précision de  la 

transcription.  

 (c) Une procédure doit être établie pour la gestion de l’état des amendements de toutes les données, 

et le maintien d’un système de contrôle que tous les amendements sont reçus grâce à la 

souscription d’abonnement à tous les circuits d’amendement de documents.  

(d) Les données de Navigabilité devront être disponibles sur le lieu de travail, à proximité immédiate 

de l’aéronef ou produits aéronautiques en cours de maintenance et à la portée des contrôleurs, 

mécaniciens, et personnes habilitées pour étude. 

(e) Là où des systèmes informatisés de gestion des données de navigabilité sont utilisés, le nombre 

de terminaux doit être suffisant par rapport à la taille du programme de travail, pour faciliter 

d’accès, à moins que le système informatique puisse permettre l’impression sur papier. Lorsque 

des lecteurs/reproducteurs de microfilms ou microfiches sont utilisés, la même exigence 

s’applique. 
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NMO 5.5.2.1 SUPPLÉMENT 
AU MANUEL DE 
PROCÉDURES 
DE 
MAINTENANCE 
(MPM) 

1. OBJET  

(a) La présente NMO a pour objet de définir les 

dispositions relatives au supplément au 

manuel de procédures d’organisme de 

maintenance agréé (OMA). 

2. DOMAINE D’APPLICATION 

(a) Cette NMO s’applique à tout organisme 

détenteur d’un agrément Part 145 délivré 

par l’EASA ou la FAA, postulant à un 

Certificat d’OMA pour l’entretien d’aéronefs 

ou d’éléments d’aéronefs conformément au 

chapitre 5.2 du RAC 05  (Demande d’un 

certificat d’OMA). 

3.  MODÈLE DE SUPPLÉMENT 
AU MANUEL DE 
PROCÉDURES DE 
MAINTENANCE (MPM) 

 

Nom et Adresse de l’Organisme de 

Maintenance Agréé (OMA) 

 

Numéro Agrément EASA / FAA : 

Numéro Agrément ANAC : 

Date : 

 

 

NMO 5.5.2.1 SAMPLE 
SUPPLEMENT 
TO 
MAINTENANCE 
PROCEDURES 
MANUAL (MPM) 

1.  OBJECT 

(a)  This NMO intends to define the provisions 

for procedures manual supplements for 

approved maintenance organization 

(AMO). 

2. SCOPE 

(a) This NMO applies to any organization 

holder of a Part 145 approval issued by 

EASA or the FAA applying for an AMO 

certificate in accordance with chapter 5.2 of 

RAC 05. 

3. SAMPLE SUPPLEMENT TO 
MAINTENANCE 
PROCEDURES MANUAL 
(MPM) 

 

Name and Address of Approved 

Maintenance Organization (AMO) 

 

 Approval number EASA / FAA : 

 Approval number ANAC : 

Date :  
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1. AMENDEMENTS 

(a) Mentionner la personne responsable des 

amendements apportés au présent 

Supplément ainsi que la procédure pour 

soumettre les amendements à 

l’approbation de l’Autorité. La liste des 

amendements peut être publiée dans ce 

chapitre. 

2. GÉNÉRALITÉS 

(a) Le supplément au MPM doit être incorporé 

au Système de Management de la Qualité 

de l’organisme. 

(b) Un exemplaire du MOE approuvé par 

l’EASA ou du MPM approuvé par la FAA et 

deux exemplaires du supplément doivent 

être soumis à l’ANAC aux fins de 

démonstration de la conformité de 

l’organisme aux exigences du RAC 05. 

(c) Le supplément au MPM doit inclure toutes 

les définitions pertinentes et abréviations 

utilisées dans le document. 

3. ENGAGEMENT DU DIRIGEANT 
RESPONSABLE 

(a) Ce paragraphe doit contenir l’engagement 

du Dirigeant Responsable de se conformer 

aux exigences du règlement RAC 05 

confirmant que le supplément et tous les 

manuels associés sont en permanence 

respectés en ce qui concerne la 

maintenance des aéronefs immatriculés en 

République du Congo et des éléments 

montés sur ces aéronefs.  

(b) Lorsque le Dirigeant Responsable n'est pas 

le Directeur Général de l'organisme, le 

Directeur Général de l'organisme 

contresignera l’engagement. 

1. AMENDMENTS 

(a) Mention the person responsible for 

amendments of this supplement and the 

procedure for submitting amendments to 

the approval of the authority. The list of 

amendments may be published in this 

chapter. 

2. GENERAL 

(a) The MPM supplement should be 

incorporated into the MRO quality 

management system. 

(b) For demonstrating compliance of the 

organization with RAC 05, a copy of the 

EASA approved MOE or FAA approved 

MPM and two copies of the supplement 

shall be submitted to ANAC. 

(c) The MPM supplement shall include all 

relevant definitions and abbreviations used 

in the document. 

3. ACCOUNTABLE MANAGER 
COMMITMENT 

(a) This section shall contain the commitment 

of the accountable manager to comply with 

the requirements of RAC 05 regulation 

confirming that the content of this 

supplement and any associated documents 

are always met with regards to the 

maintenance of aircraft registered in the 

Republic of Congo and elements installed in 

such aircraft. 

(b) When the accountable manager is not the 

CEO of the organization, the CEO shall 

countersign commitment. 
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4. MAINTIEN DE LA VALIDITÉ DE 
L’AGRÉMENT 

 (a) La validité de l’agrément est maintenue tant 

que le certificat ne fait pas l'objet d'une 

renonciation ou d'un retrait et que 

l’organisme : 

(1) respecte les dispositions du RAC 05; 

(2) permet à l'ANAC d’avoir un accès 

illimité à ses installations et 

documents pertinents, y compris à 

tout autre organisme de surveillance 

délégué par l’ANAC ; 

(3) disposer sur chaque site d’entretien 

agréé d’un exemplaire du MOE ou 

MPM et du supplément. 

(b) Durée de validité de l’agrément : 

(1) La durée de l’agrément est de deux 

(2) ans renouvelable sauf 

renonciation, suspension ou 

révocation ; 

(2) En cas de renonciation, suspension 

ou retrait, le certificat d'agrément 

sera restitué à l'ANAC dans les 30 

jours ; 

(3) En cas de cessation d’activité de 

l’organisme sous l’agrément délivré 

par l’ANAC,  l’organisme doit notifier 

à l’ANAC la cessation d’activité dans 

les 30 jours suivant la cessation 

d’activité. 

(c) Renouvellement de la validité de 

l’agrément :  

(1) Demande de renouvellement au 

moins soixante (60) jours avant la 

date d’expiration du certificat 

d’agrément en cours ; 

4. APPROVAL VALIDITY 

(a) The approval remains valid unless the 

certificate has been waived or withdrawn 

and the MRO : 

(1) complies with the provisions of RAC 

05 ; 

(2) allows ANAC inspector to have 

unrestricted access to its facilities 

and relevant documents, including 

any supervisory body delegated by 

ANAC ; 

(3) makes available at each approved 

site a copy of the MOE or MPM and 

MOE or MPM supplement. 

(b) Duration of approval : 

(1) The approval duration is for two (2) 

years renewable unless waived, 

suspended or revoked ; 

(2) Upon surrender, suspension or 

revocation, the approval certificate 

shall be returned to ANAC within 30 

days ; 

(3) In case of cessation of activity of the 

organization under the license issued 

by ANAC, the agency must notify the 

ANAC cessation of activity within 30 

days of retirement. 

(c) Renewal of the approval : 

(1) Application for renewal shall be 

submitted at least sixty (60) days 

before the date of expiry of the 

certificate of approval ; 

(2) If renewal application has not been 

made within this time limit, the 

approved maintenance organization 

must go trough an initial application  
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(2) Si la demande de renouvellement 

n’est pas faite dans cette limite de 

temps, l’organisme de maintenance 

agréé doit suivre la procédure de 

demande initiale prescrite par 

l’ANAC. 

5. LIMITATIONS 

(a) L'agrément délivré par l’ANAC est limité au 

domaine d’activité approuvé et sur les sites 

d’entretien indiqués sur le certificat 

d’agrément, et sous réserve de satisfaire 

aux exigences du RAC 05, du MOE ou 

MPM et du Supplément au MOE ou MPM. 

6. NOTIFICATION DES 
ÉVOLUTIONS À L’ANAC 

(a) L'organisme doit au préalable notifier à 

l'ANAC et dans un délai de 15 (quinze) 

jours, toute proposition relative aux 

évolutions suivantes : 

(1) la raison sociale de l'organisme ; 

(2) l’adresse du site principal de 

l'organisme ou de tout autre site 

additionnel ; 

(3) le Dirigeant Responsable ; 

(4) la liste du personnel de 

commandement identifié dans le 

Manuel des Spécifications 

d’Organisme d’Entretien ; 

(5) les installations, équipements, 

instruments, outils, matériels, 

procédures, le domaine d'activité ou 

les personnels de certification qui 

pourraient affecter l'agrément. 

 

 

procedure as prescribed by ANAC. 

5. LIMITATIONS 

(a) The approval issued by ANAC is limited to 

the work scope specified on the certificate 

of approval and activities conducted on 

approved maintenance sites, subject to 

meeting the requirements of RAC 05, the 

MOE or MPM and MOE or MPM 

supplement. 

6. NOTIFICATION OF CHANGES TO 
ANAC 

(a) The organization shall notify ANAC within 

15 (fifteen) days, any change proposal 

regarding the followings: 

(1) Name of the organization; 

(2) Address of the main base or any 

additional site; 

(3) Accountable manager; 

(4) List of the key staff identified in the 

MOE or MPM; 

(5) Facilities, equipment’s, instruments, 

tools, materials, procedures, field of 

activity or certifying staff that could 

affect the approval. 

7. MAJOR MODIFICATIONS AND 
REPAIRS 

(a) The MRO cannot perform a major repair or 

incorporate major modification without 

complying with the requirements of RAC 04. 

8. CERTIFICATE OF RELEASE TO 
SERVICE 

(a) The MRO may only issue a certificate of 

release to service for an aircraft registered 

in the  
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7. MODIFICATIONS ET 
RÉPARATIONS MAJEURES 

(a) L’organisme ne peut exécuter une 

réparation majeure ou incorporer une 

modification majeure qu’à la condition de 

respecter les exigences du RAC 04. 

8. CERTIFICAT DE REMISE EN 

SERVICE 

(a) L’organisme ne peut délivrer un certificat de 

remise en service aux aéronefs 

immatriculés en République du Congo que 

dans le cadre du  

domaine d’activité approuvé par l’ANAC et 

après que les travaux de maintenance, 

objet de la commande de l’exploitant et/ou 

du client, ont été effectués de façon 

satisfaisante et conformément aux 

procédures décrites dans le MOE ou MPM 

et le Supplément, aux données d'entretien 

approuvées, et lorsqu'il n'y a pas de                                     

non-conformité connue qui peut porter 

atteinte à la sécurité du vol.  

(a) Le cas échéant, préciser le même 

engagement pour la délivrance d’un 

certificat libératoire autorisé pour les 

éléments d’aéronef.  

(c) Lorsque, pour une raison justifiée, 

l'organisme ne peut pas achever tout 

l'entretien demandé par le client, il doit 

informer le client et mentionner les 

informations nécessaires dans la partie 

concernée de l’attestation des travaux 

d’entretien. 

10. ENREGISTREMENTS DES 
TRAVAUX D'ENTRETIEN 

(a) L'organisme doit enregistrer tous les états  

Republic of Congo as part of the ANAC 

approved field of activity and after 

satisfactorily performance of the 

maintenance subject to the operator and/or 

client work order and in accordance with 

procedures described in the MOE or MPM 

and the MOE or MPM supplement and 

approved maintenance data, and when 

there is no known non compliance that may 

affect flight safety . 

(b) If applicable, specify the same commitment 

for the issuance of a certificate of release to 

service for aircraft components. 

(c) If, for any valid reason, the MRO cannot 

complete all maintenance required by the 

customer, it shall inform the customer and 

mention the necessary information in the 

relevant part of the certificate of 

maintenance. 

9. INCIDENT REPORTS 

(a) The organization shall establish a reporting 

system pursuant to CAR 05, and shall 

report to the client, to ANAC and to the 

organization responsible for the type design 

of the aircraft or aircraft component, 

defects, malfunctions and other condition of 

the aircraft or aircraft component that has 

been found and which has or may have an 

adverse effect on the continuing 

airworthiness of the aircraft or part of aircraft 

or cause a condition that may affect the 

safety of flight. 

10. MAINTENANCE RECORDS 

(a) The organization shall record all detailed 

reports of maintenance performed and 

retain for at least two (02) years, all 

necessary records, including maintenance 
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détaillés des travaux d'entretien effectués et 

conserver pendant au moins deux (02) ans 

tous les enregistrements nécessaires, y 

compris les données d'entretien associées 

et les documents délivrés par les sous-

traitants, afin de prouver que l’ensemble 

des conditions requises pour la délivrance 

des certificats de remise en service ont été 

respectées.  

(b) L'organisme doit fournir au client ou à 

l'exploitant de l'aéronef, un certificat de 

remise en service, ainsi que toute donnée 

de réparation et/ou de modification 

spécifique approuvée et qui a été utilisée 

pour les réparations et/ou modifications 

effectuées. 

11. PROCÉDURE DE PRÉLÈVEMENT 
D’UN ÉQUIPEMENT EN ÉTAT DE 
FONCTIONNEMENT (ROBBERY) 

(a) Le cas échéant, le prélèvement sur un 

aéronef d’équipements en état de 

fonctionnement ne peut être effectué 

qu’après autorisation expresse de l’ANAC. 

12. FORMULAIRES 

(a) L’organisme doit fournir un exemplaire des 

formulaires et certificats utilisés 

spécifiquement pour les aéronefs 

immatriculés en République du Congo, y 

compris le cas échéant, les formulaires et 

certificats applicables pour les éléments 

d’aéronef. 

 

 

 

 

related data and documents issued by the 

subcontractors, to prove that all 

requirements for the issuance of certificates 

of release to service have been met. 

(b) The organization shall provide the customer 

or operator of the aircraft, a certificate of 

release to service and repair any data 

and/or specific approved data that has been 

used for repairs and/or modifications. 

11. ROBBERY PROCEDURE  

(a) Where appropriate, the robbery of aircraft 

serviceable parts can only be made with 

ANAC authorization. 

12. FORMS 

(a) The organization shall provide a copy of the 

forms and certificates used specifically for 

aircraft registered in the Republic of Congo, 

including where appropriate, forms and 

certificates applicable to aircraft 

components. 
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